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r nîuîenît la prI.ol, qli'ils lisent des representatio Is, uills soient. inmé

t ilati leurs reproches ; qu'éta t excluit île toutes lus assemléeS, n'ayant

(1i dI moyein dI, se lire eitendr, ils ;aient recours, en qualité île Frai-
: l la prese, à ceie triunite pitrniiquie qui leur est otiverte comme aux

î,tres citoyen, ! Mais il taulraii suppîser qu'ils n'ît point d îe cur, nul
mimtCi îleur bignité, quiil- ignorent cei que e ite le devir; oit il

fitidrait dire quei le père ib: fitni-lc qui voit brûlor sa eison et périr ses en-
tits est obligé le le trauovr huin et île seo t.r. Ils parleront ltne, ces

tv'é.tiii s, es pé î-, parce ic:'cst pour eux tue obligation, p qrce qu'ils

n'y pouiraient manquer salis être pir-varicuteiur- ; ils pcarlernt, pprequ'ils

seni les chefs du troupeau, et que, si IX n'îécarte les lups, l troilpeau se-

ra b:entiô dévoré ! Oit ;a pt les retdre trangers à tout le détail îlez aui-
rer, les traiter (le membres inutiles damS la socté, dle gens qui Wont pas de

rac ine dans lepays,et qui ne sont faitz tille pour prier el tînir(ique ce soit

bien là quelque ribose); on a pu les rédire, pour la fotrtîne, après leur avoir
totit pris, à un état d'abaissemîett qui approche de. l'indigence. Que <lirai-je
encore ? On a pu conme on le fait si souvent,abuser de leur patience et dé
luir modération pour les cmlomniar et les accabler d'injures ; mais, après
toit, pour luoi ni parleraient-ils pas ? E-t cc qu'ils n'ont pas de bolines
raisons à faire valoir i Ils peuvent Innc parler. letr droit est certain ; lieu-
reux qui saurait les comprendre et mettre à profit leurs conseilq 1

Alais que diront-ils ? quels sont leurs voeus et les objets de leurs deman-
ties ? On ne l'ignore point ; ils s'en sont déjà e'pliqués, soit en public
sot cri particulier, dans leur correspuondance avec le ministre, dans leurs
mandements, circulaires et autres piéces pastorales, qielqtiefois avec une
chaleur qtui certes, n'avait rien île repréhensible, toujours avec une force
le raison qui, depuis longièripe aurait dûî leur valoir gaiti le cause, s'ils n'a-
vaient affiire à totîtes les passions îles himnies, qui sont injustes et violen-
tes ; enfin, on le sait bien, les évîque n'ont jamais soutenu qle les initérôts
de la vérité. -

ils ont dit, et ils le diront touijnu, que la France veut conserver sa foi
catholique, apostolique et romaine ; qu'elle a en horreur tîmuies les doc-
trines opposées qui la précipiteraieit dans 'îes 'abimes saris fond et se-
raient la cause le sa ruine :- ils ont nontré le, écoles où se donnent ces fut-
ietes enseigneriens qui ont perverti la jeunesse . ilQ tnt désigne ces mî-
ires iercur, ces docleurs malencontreux qui sont venus nous apprendre t
douter de tout et à ne plus croire ent Dieu. Les Evéulues ont demandé, au
nom des pères le famille et daon- Pintérêt île tous, la liberté et le parfait
.acco:npliserient Liés promesses dle la Charte. Quoi ! l'impiété sera libre
de réoandre partotit ses poisons«! nous serons obligés de boire à cette coupe
mno nuelle qu'elle nous a préparée ! Cela ne se peut'; le genre humain tont en-
tier réclame contre ces honmicides moraux dont elle se rend tous les jours
coupable.

Que nous parie-t-on de cette surveillance exercée mutuellement, de ces
insper.tions réciproqites dont le moindre defait est d'étre si, parfaitement
ridicules ? Sant-ce là îles moyens d'établir la paix ? Non assurément ; et à
cente interpellation d'iuin homme d'Etat qui nous disait : En voulez-vois ?
Un évî-que a répondu ce que tots les autres répondront : Xios n'en vou-
/ons pams.-.'

Que si li régime île doic-nur, 'le bienveillaice, dl'éqiité n'entre pas dans
les vites Le nuus adversaires, qu'iis se declarent enfin, qu'ils nuits persécti-
tent ; nous soimes piéts. Cette guerre leur coùtera peu die frais car la
guerre que fait le clerg se borne pour lui à tout soitTirir, à se soumlîîettre à la
voloité île Dieu. Cette guerre, pour io,. adversaires, sert sans dan -r, ils
:nt la foîrce pour eux. et ils savent cn tiser. Il ert vrai que le tie palle pas
ici el ce qui peut et, être la conséquénce ; car Dieu îen m îm!i à la fitn, et il
tne permettra pas touîj ours qlie le faible soit:opprimé.

.Te vous livre, Monsieur le Rédiacteur, ces r.èflexions auxquelles on pour-
rait en ajouter beaucoup d'autres, comme vous le.comprenez.

Recevz, etc. ,† M. J., Evéýue de Cialons.
-On lit dans le Jotural des Vl/es et ies Cam7paees .

Noutiî apprenons que le ministére vient de demaneitr à NN. SS. les é-.
une déeclaration, de la part îles professeurs des petits séinaires. selon

!es lispositons le l'rdonnance de 12SS, relative -â ces établissemetns. Nous
savons que déja tous les professeurs des petits séminaires des diocèses qui
avoisinent Paris et toits ceux de ce dernier diucse ont refusé formellement
d'adhérer n là dematde dt miti:.tre, la jugeant ierttraire à la Charue, à la
libterté île conisienzice, qùt'ello brclame, ait droit commun et au droit pu.ic,
Nouts lue luintois. pas lie le umme refus ie soit îpposé par les professeurs
île touis les pietits sémninmaires de Frtance. Aussi, sans connaître encore le
parti qui aura été pris par toits ces a hiissemens, nus monitaets haute-
nclit noire surprise d'unîîe telle iesure dle la paît tilt pouvoir au momilent
mimte ou la lim sur lmstruction- ~econ·laire va être discutée.

Il La gouvernement montre bien ses tenilantces par la tracasserie insolite
qu'il suscite at;urd'hui il espère sans ciute etTrityer P.Eglise, ou du moins,
dans la préviion îl'un légitime refuis, comipte-t-il pouvoir la signaler commese trouvnt- en opplosition aux réglemens sur la matière. Mais nus pîentsns
(uile les esprits droits et clairvovans ne so laisseront ni irtimuidler. ni sédutire.
et qtue d'un .exaenii séritux et anpîprofonli le la question, il ressortira ibsuîr-
dité et l'intppiortiu de la derande ministérielle.

Cette out:le est pa rfaiîten t exacte. Il est vrai aussi que l'on veut
iiniiuler 'Egse, otil e-t vrai encore que si ce désir est couronné île succès,les aththiuis ne seront ni libr-es, nmi persécutés, ils reront Anm.

-Le Constitutionnél p'oursuit le rôle' officieux qu'il a déjà si bien rei-
,li à l'égard de M!. l'abbé Conbalot. Nous lisons aujourdhui.,dans ce

journal :
4 Une des questions qui ont le plus vivement préoecupé les esprits dans

la commission( de l'Adresse, c'est celle de la présence des jésuites en
Tranee et de linflu'ence déplorable qu'ils exercent sur une partiedu clerg
s'cuitîer. Le ministére, interpellé avec instance par quelques-uns d'es corn-
niissaires, a éé, dit-at, amené à avouer qu'il y avait actuejlemerit deux
cent cing jéóuites reconnus comme tels, vivant en communauté dins plu-
sieurs villes du royaume. lis ne remplissent pas les fonctions -ordinaires
du ministére sacerdotal ; ils s'occupent, surtout de la prédication etC de la
confession,.i auendant que l'enseignement leur soit livré. Presque tous en
ef'et, se préparent au professorat. On'en compte vingt dans la maison de
la rua des Postes, qui vient d'étre réorganicée d'a prés les instructions-du g6-
péral, le père Rootlian, résidant à Roine. Ils ort polir procureur le. père
Bigo!, et pour supérieur, le père Guidée. . sont représehiés daris les af-
faires civiles par un laïqup demeurani avec eux, M. Laffen.aer. Le ,minis-
tère conniît ces diverses associations, et il les tolère cependant il avoue que
les lois existantes lui doinent le droit de les dissoudre ; mais'il recul.devant
l'exéction de la loi, de peur, dit-il, de transformer les jésuite,.en martyrs.
Il ajoute rIqe si on dispersait leur communauté, ils seraient individuelle-
ment recueillis dans des maisons particulières, et d. là,cor tinueraient à
correspondre, il conspirer d'une manière secrète.

"Nous nous rappelons qu'au temps où il s'agit de disperser les asso.ciaîions
politiques, les mêmes objections ont été faites contre la loi proposée. Cer-
te:. ce objections ét-aient sérieuses et vraisemblables en matière, (le con;-
piration politique ; la loi d'ailleurs était à faire ; et, cependant, lo ministère
d'alors a passé outre etla chambre l'a suivi. .Aujourd'hui, à l'égard desjé-
Sutes, la loi existe : ils la violent avec. audace'; leur Feu'e force..est dans
l'impunité, et le ministère se retranche derrièreý des raisons pu6riles, pour
ne rien faire ; c'est pl us que de la faiblesse, c'est de la complicité !

" De quel droit exigera-t-il, d'ailleurse le respect des lois, s'il en.est qtel
ques-unes qu'il laisse voluntairement outrager ?"

Le gouvernement obéira-t-il jusqu'an bout aux odieuses et ;yranrrqtes
haines dt vieux libénrali>ine * On peut tout attendre de lui, et quoique nous
l'estimions médiocrement'aîîudacicux, il sait et nous savons tout ce que les
féroces préjugés des uns, lotit ce que l'infâme assoupissement et les lâches
terreurs îles autres, lui permettent d'entreprendre contre la religion et contre
la liberté.

S'il veut contenter l'appétit de persécution, qui le tourmente, peut-ètre
encore plus que le grand nombre de ces journalistes par lesquels il - se fait
mordre pour avoir un prétexte d'entrer dans notre cham pet d'y fouler aux
pieds nos intéréts, nos droits et nos chères espérances ;. s'il veut user inique-
ment contre les îplus miodestes, les plus réservés et les plus. paisibles des ci-
toyens, de ces lois portées, malgré le Coiliiuiionnel-et ses semblabies,
perturbateurs, contre les révolutionnaires et les régicides ; s'il veut assimiler
ie, retraites oû règnent la priéère et le travail, aux antres afTreux où se fa-
briquaient.les cartouches et s'aiguisaient les poignards qui mirent vingt fois
eui péril et le roi et la royaué ; s'il veut, de la même main et au. même ti-
tre qu'il a dispersé les =ectaires furieux dIi commiiuunismw, disperser ces pie-
ires occupés surtout de laprédication et de la confession, c'est à dire. oceti-

péis surtout île ramener les âmes à la pratique le Evangile......; rien ne s'y
oppose. il le peut dès atuj-urdiiii, il le pourra demain il n'y rencontrera
ulI obsta e. Noîus lui protestons que c'est la chose du monde la plus aisée.
fi neJlui faut qu'un peu le ceur dans le moment.

Oui, le Constitutionnel est bien informé: il y a des jésuites .en Franre,
desfjésuiles reconnus comne lels, qui ont tout fait veu lde pauvreté, de cias-
teté et d'obéissance, selon la régle île saini Tgnac7e de Ldyoia, qui toits pré-
chent, oit confessent, on étuidient, et dont la plupart même font ces trois
choses. Il y en n deux cent cini, et peut-être plus. La France est char-
cée de ce redloniable fardeau, réparti e. pluieurs villes. Ils exercent île
i'influenc, sur le cergé séclier, et si le Conslityiionpel avait dit encore
qu'ils en exercent dealement sur les fidèles, il ii'atirait rien dit de trop.
Nous ajoutons que-c'est une influence considérable. tout à. fait analogue à
celle que produit la lecture île la Vie des Saints. Quand ils parlent île cia-
rité, de pardon, de paiieice,, leur exemple fortifie étrangement leurs dis-
cours.

-Ut amii nous adresse ld'une ville importante, et qui est un des princi-
paiix-eentres .dt catholicisme français, îles réflet.'ions si fermes et .i pleine3
le bon sens que nous ne résistons pas au dé-ir de les communiquer à .nos
lecteurs. Noi; n'avuon. lias bcsoin le publier aiujourdl'huîi son nom ; niais
ce nomiet beaucoup d'autres seront connus lorijtiîl le faiudra, et l'on verra
çi ce sont là Les hommes dont Vaction puisse étre facilen.eni entravée ou
iîniiimuément miéprisée. Uniers.

" Comme toutes nos ronversations catlioliques commencent par la quos-
lion île la liberté d'eiseigneient et qu'elles finisseint par là, voici qielqules
idées qu'on n cru bon de vous fi parvenir par mon orgine:

"Et d'abord, comme la pensée pourrait âtre' venue au gouvernement qu'il
en finira le toutes les que bien certainement il appelle les
réclamatinns des cah-iliqiues, au mtoyen d'une loi quelconque, qui- 'en- fai-
saut ceriaines concessions apparentes, aura défnitivement pour but
d'asseoir -- e monopole universitaire surit le sol de la légalité, quiîlui mati-
que aujourd'hui, on pensc qui'il serait bien utile d'insitter sur cette considé


